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En cas d’urgence : 06 30 36 44 49 Voici donc mon 31ème et dernier «mot du Pré-

sident» ! 30 numéros d’Infos-Maires sortis 
dans l’intervalle qui ont retracé les projets et 
les actions de notre réseau pluraliste d’élus 
finistériens. 
Le dernier grand acte sera pour ma part le 
«Carrefour des Communes et des Commu-
nautés» qui se tiendra les 23 et 24 octobre 
prochains au Quartz Congrès à Brest et sera 
clôturé par le nouveau président de l’AMF 29.

Un rassemblement 
pluraliste 
départemental ouvert 
à toutes et à tous !
Comme lors de la dernière édition, un trombi-
noscope géant des maires et présidents d’EPCI 
sera réalisé et affiché près du stand de l’asso-
ciation des maires. Cent trente et un nouveaux 
visages parmi les 283 maires et quatorze pour 
les 26 présidents d’EPCI ! Pour tous, le Carre-
four se propose d’être un lieu de travaux et de 
débats mais aussi de rencontres dans la gran-
de cordialité qui caractérise cette manifestation 
ayant fait ses preuves depuis 2003. 

La presse s’en était faite d’ailleurs largement 
écho : «un brassage de maires et de tous ceux 
qui gravitent autour de la sphère communale» 
pour le Ouest France, grand partenaire 2005, 
«l’événement qui rassemble les élus mais aussi 
les fonctionnaires territoriaux autour de confé-
rences et de débats» pour le Télégramme, grand 
partenaire en 2003. Une originalité à noter pour 
cette édition 2008, le partenariat presse sera 
double cette fois: le jeudi l’animation de confé-
rences est assurée par le Télégramme (Steven 
LE ROY)  suivi le vendredi du Ouest France (Jean 
LALLOUET). Je tiens à saluer ici cette cohabita-
tion journalistique peu habituelle !

Sans oublier bien sûr la présence du Progrès-
Courrier qui assurera également la couver-
ture de ce grand rendez-vous, tout comme 
le précédent qui selon l’hebdomadaire «aura 
permis aux 283 communes du département 
d’échanger sur leurs réalités comme sur leurs 
interrogations communes quant à l’avenir de 
la gestion de leurs territoires».

Nouveau virage après le 3ème CARREFOUR

Rétrospective 

Retrouvez aussi cette lettre sur notre site 
Internet : http://www.amf29.asso.fr

L’agenda de l’Association 
depuis le 10 juin dernier :

Juillet  

Le 1er, réunion de travail entre l’AMF 29, le CDG 29, 
le CNFPT et l’UBO sur le Pôle formation

Août 

Le 19, rencontre entre la directrice, le respon-
sable du Pôle sécurité routière et le directeur 
départemental de la DDE 29 à Quimper 

Le 27, présence du Président à la réunion de 
présentation de la rentrée scolaire par le Rec-
teur de l’Académie de Rennes à Quimper

Le 28, participation de Monsieur CARADEC à 
la réunion sur la modernisation et l’organisa-
tion des services publics dans le Finistère à 
la Préfecture

Septembre 

Le 3, rencontre entre la directrice et la Présidente 
de l’AFICEJ 29 

Le 9, comité de pilotage du Pôle formation pour 
établir le calendrier de la 2ème session de formation 
(AMF 29 – CDG 29 – UBO – CNFPT) 

Le 12, participation de la directrice et du 1er vice-
président à l’Assemblée Générale de l’ADIL 29

Les 15 et 16, réunion des DAD à Paris

Le 18, rencontre entre le 1er Vice-Président, la 
directrice et Madame l’Inspectrice d’Académie 
du Finistère

Le 24, dépouillement des votes de l’élection du 
Conseil d’Administration de l’AMF 29 à Brest 
(commission pluraliste)

Le 30, présence de la directrice à la conféren-
ce de presse sur la 2ème session de formation 
au CDG 29 à Quimper

Octobre 

Le 2, conférence de presse de la 3ème édition du 
Carrefour des Communes et Communautés de 
Communes du Finistère à Brest + Jury des Tro-
phées du Grand Prix 2008 du «Meilleur journal 
communal et communautaire du Finistère»

Une nouvelle mandature vient certes de se met-
tre en place mais les enjeux s’annoncent bien 
les mêmes ! Avec sans doute une conjoncture 
encore plus difficile pour nos collectivités. Je 
vous espère très nombreux à venir en débattre 
les 23 et 24 octobre prochains. Je vous invite 
très cordialement aussi à participer à la passa-
tion de pouvoirs qui aura lieu en clôture de ce 
grand rassemblement départemental.

La mise en place 
d’une nouvelle équipe exécutive…
Le vendredi 24 à 17h00, j’aurai le grand hon-
neur de vous annoncer le nom du nouveau 
Président de l’AMF 29, élu à l’issue de la 
réunion d’installation du Conseil d’Administra-
tion. Ce moment solennel se placera sous le 
signe de l’amitié et de l’avenir de notre réseau 
d’élus. Sur ce dernier point je suis tout à fait 
rassuré, le virage de ce changement d’exécutif 
s’inscrit dans l’intérêt collectif et le pluralisme. 
Les candidatures à la présidence ne sont pas 
encore connues officiellement à l’heure ou 
j’écris ces lignes mais par avance, je souhaite 
au nouveau président ainsi qu’aux 22 autres 
administrateurs, tous représentatifs des dif-
férents territoires et sensibilités du départe-
ment, «Avel vat deoc’h ha grit berzh !»*

Très cordialement,
Louis CARADEC

* "bon vent et pleine réussite" en breton.



Difficile d’imaginer, face au président 
de la communauté de communes de 
Plabennec et des Abers, que sa 1ère 
élection date de 1983 ! 

Élu adjoint en 1983, maire douze 
ans plus tard et président d’EPCI 
depuis mars dernier : un engage-
ment précoce dans la vie publique 
qui ne s’est pas terni au fil du temps. 

Bien au contraire et le mot est d’ailleurs très vite lâché par 
l’intéressé lui-même : «passionnant» ! 

Après avoir auparavant assuré la délégation finances et 
administration générale, voici donc Christian CALVEZ à la 
tête d’une communauté de 13 communes, sans véritable 
ville centre mais avec une large donnée «littorale» (3 «vraies 
littorales» et 4 «à moindre degré»).

Ce président «compatible avec à peu près tout le monde» comme 
il explique lui-même cette accession à la présidence, découvre 
aujourd’hui la fonction et prend en mains les dossiers. 

A la différence d’un engagement communal longuement 
réfléchi et construit sur la complémentarité d’une équipe dans 
«les starting-blocks», la présidence d’un EPCI ne s’anticipe 
effectivement pas. Cette prise de fonctions s’accompagne à 
l’évidence de la découverte des autres délégués intercommu-
naux. Et c’est là un postulat majeur ! Bien qu’attentif «à ce que 
chacun soit représentant de l’ensemble du territoire», Christian 
CALVEZ s’affiche aussi très attaché à assurer «le respect de 
l’autonomie des communes et des différentes sensibilités».

La méthode engagée s’annonce donc participative : se donner 
un an pour une mise à plat des compétences. Douze mois de 
réflexion sur des dossiers aussi variés que celui des transports, 
de la couverture des zones blanches ADSL ou encore de l’im-
plantation d’une piscine. A noter au passage une originalité de la 
CCPA : la mise en place de groupes de travail entre les adjoints 
des communes, avec pour mission de se pencher sur la culture, 
l'action sociale, l’enfance, la jeunesse et les sports. 

Cette réflexion globale sur le territoire communautaire 
portera ses fruits au printemps prochain où de nouveaux 
transferts de compétences seront soumis à l’approbation 
des treize communes membres.

Bien sûr ce n’est pas un changement radical qui s’annonce 
mais simplement la volonté de ne pas se précipiter, de per-
mettre que «chacun puisse s’enrichir de l’autre» pour mener à 
bien des réalisations comme celle du nouveau port de l’Aber 
Wrach, «une très belle réussite communautaire» portée par 
le président sortant, Louis COZ, à qui son successeur rend 
largement hommage.

Le bonheur serait-il dans l’intercommunalité ? Avec un 
sérieux bémol quand même quand vous demandez comment 
un tout nouveau président encore en activité professionnelle 
arrive à s’organiser… l’interrogé vous répond dans un grand 
éclat de rire : «très mal» !

La vie de l’association
Clin d’œil Les infos en bref

Tout nouveau Président 
mais élu depuis un quart de siècle…
Rencontre avec Christian CALVEZ, 
président de la CCPA

Le Carrefour en bref : rendez-vous les jeudi 23 
et vendredi 24 octobre 2008 au Quartz-Congrès à Brest !

Réunion du jury des trophées 2008 
du meilleur journal communal ou communautaire du Finistère
Comme annoncé, la remise des Trophées aura lieu dans le cadre «Carrefour» le jeudi 23 
octobre 2008 à 17h30, rendez-vous devant le stand de l’AMF 29 au niveau 1.

Maires et présidents de commu-
nautés, conseillers communaux 
et intercommunaux, et tous les 
élus finistériens, personnel ter-
ritorial, responsables des servi-
ces de l’Etat, partenaires institu-
tionnels ou privés des décideurs 
locaux, anciens maires et con-
seillers municipaux jeunes…

Inscription gratuite mais obli-
gatoire (bulletin téléchargeable 
sur www.amf29.asso.fr page 
de présentation «carrefour»)

Ouverture des espaces (1 000 m2 d’exposition) et café d’accueil 8h30-9h15, une mal-
lette sera remise à chaque congressiste contenant l’agenda 2008-2009 de l’AMF 29.
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Jeudi 23 et vendredi 24 octobre :  3ème «Carrefour des Communes du Finistère» à Brest

Distribution aux congressistes de l’Agenda 2008-2009 de l’AMF 29 (Mallette remise)

(Programme du Carrefour 2008 en ligne sur www.amf29.asso.fr)

Les 25, 26, 27 novembre : 91ème Congrès des Maires de France
(Programme en ligne sur http://www.amf.asso.fr/congres/index.asp)

Décembre : distribution du nouvel annuaire 2008-2014 des maires et présidents 
d’EPCI du Finistère (au cours de l’Assemblée Générale 2008, date à confirmer par le 
nouvel exécutif)

À votre agenda 

Conférence de presse du 2 octobre 2008
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Du nouveau du côté du service formation  des élus 
Comme annoncé lors du lancement en 
mars dernier de ce nouveau service, 
un second volet d’approfondissement 
est proposé de novembre 2008 à mars 
2009 (Ressources humaines, finances 
et gestion, urbanisme, développement 

économique, politiques publiques, 
intercommunalités, communication et 
pilotage de réunions…)

Renseignements et inscriptions : 
www.univ-brest.fr/formations-elus29

Un des grands partenaires des Trophées aux côtés de l’exécutif de l’AMF 29



En direct avec le Conseil Général

L’agriculture et l’agro-alimentaire constituent un socle 
pour l’économie de notre département et participent à 
l’aménagement du territoire, en lien avec la population et 
les élus locaux. Les politiques agricoles du Conseil géné-
ral du Finistère prennent en compte les changements et 
défis importants auxquels ce secteur est confronté, qu’ils 
soient économiques, sociaux ou environnementaux.

Dans le cadre de l’Agenda 21 adopté en 2006, et des 
orientations votées par l’Assemblée départementale lors 
de sa session plénière du 31 janvier 2008, le Conseil 
général ouvre le débat, souhaite informer et sensibiliser les 
Finistériens sur ce projet collectif, en concertation avec les 
élus locaux, les socio-professionnels et les associations.

Dans un domaine qu’il juge essentiel pour l’économie 
et l’environnement, le Conseil général intervient pour 
«favoriser le maintien du potentiel de production pour 
préserver l’emploi dans l’agro-alimentaire tout en pro-
tégeant la qualité de l’environnement, et en particulier 
les qualités de l’eau et des paysages finistériens».

Cette rencontre nous permettra d’échanger et de con-
naître votre point de vue, en tant qu’élu local, sur les 
priorités définies et les mesures concrètes qu’il con-
vient de mettre en œuvre.

La Préfecture et les services de l’État vous informent
La réforme de l’administration de l’État en finistère

1. Les grands principes d’organisation :
n l’échelon régional devient le niveau de 
pilotage des politiques publiques de l’Etat, 
le niveau départemental étant chargé de 
leur mise en œuvre, au plus près des gens 
et du territoire ;
n le préfet de département continuera à 
exercer une compétence générale, exclusi-
ve dans des domaines comme la sécurité, 
l’ordre public ou l’animation territoriale.

2. La déclinaison en Finistère :
n sous l’autorité du préfet sont placés :
 l les services préfectoraux (préfec-
ture et sous-préfectures) et les directions 
départementales, hors sécurité publique, 
 l les services régionaux relevant de 
son autorité fonctionnelle pour des mis-
sions relevant de sa compétence, le cas 
échéant via des unités départementales,

 l  les agences et opérateurs dont il est 
le délégué territorial es-qualité.

n sur le fondement des spécificités finis-
tériennes historiques, géographiques : 
éloignement péninsulaire, littoral de 1300 
kms de côtes, réseau îlien, filières pêche 
et agro-alimentaire, thématiques prioritai-
res de la qualité de l’eau et des espaces 
remarquables ;

n l’Etat décline ses priorités, à partir de 
janvier 2010, à travers une architecture 
départementale resserrée.
  
3. Méthode et calendrier 
Les chefs de services animent des grou-
pes de travail thématiques :  préfiguration 
d’une direction de la cohésion sociale et 
politique environnementale, ressources 
humaines, recherche de mutualisations 

des moyens et optimisation des implan-
tations immobilières, achats et logistique, 
systèmes informatiques, gestion financiè-
re, positionnement des unités territoriales 
des directions régionales.

1ère phase : juillet à octobre 2008 : éla-
boration des propositions à partir du pré-
diagnostic territorial.

2ème phase : remise de la proposition 
finistérienne au préfet de région pour le 
15 novembre 2008, puis transmission au 
Premier ministre pour le 28 novembre.

3ème phase : en 2009 mise en œuvre des 
nouveaux organigrammes pour une entrée 
en application au 1er janvier 2010.

Sites Internet : www.finistere.sit.gouv.fr
www.rgpp.modernisation.gouv.fr

L’Agriculture, quels enjeux pour le Finistère ! 

Depuis près d’un an, le gouvernement a engagé, à travers la révision générale des politiques publiques (RGPP), une transformation pro-
fonde de l’Etat avec pour objectif de donner aux français un service public plus moderne, plus réactif et plus efficace, au meilleur coût.

Parce que les services déconcentrés, chargés de mettre en oeuvre les politiques publiques au niveau local, concentrent l’essentiel des bud-
gets et 95 % des personnels, la réforme de l’administration territoriale occupe une place essentielle dans la RGPP.

Un forum-débat proposé par le Conseil général du Finistère
Le Jeudi 20 novembre, de 14h00 à 18h00

Maison du département – 32 Bd. Dupleix, à Quimper

n Ouverture du forum 
Michaël Quernez, Vice-président du 
Conseil général du Finistère, chargé de 
la commission insertion & économie

n Introduction 
Le contexte mondial, la réforme de 
la PAC, les politiques régionales : 
Quels impacts sur l’agriculture finis-
térienne ?
l  Stéphane Le Foll, député européen, 

membre de la commission agricul-
ture au Parlement européen

l  Odette Herviaux, Vice-présidente 
du Conseil régional de Bretagne, 
chargée de l’agriculture, Sénatrice 
du Morbihan

n Deux tables rondes consacrées 
à la production (aménagement du 
territoire, conditions de travail, envi-
ronnement…) et à la consommation 
(conditions de commercialisation 
des productions agricoles, cantines 

scolaires, attente des consomma-
teurs, produits bio…)
l  Jacques Jaouen, Président de la 

Chambre régionale et départemen-
tale de l’Agriculture

l  Chantal Simon-Guillou, première 
Vice-présidente du Conseil général 
du Finistère, chargée de la commis-
sion Territoires & Environnement

l  Gilles Tanguy, membre du bureau 
de l’A.E.F, Association Emploi For-
mation en agriculture

l  Un responsable de collège ayant 
mené une expérience de cantine 
scolaire bio

l  Yvon Le Bris, conseiller général du 
canton de Bannalec

n  Clôture du forum 
Pierre Maille, Président du Conseil 
général du Finistère

Inscriptions : 02 98 76 20 35
agriculture@cg29.fr



Réactualisation de la page des Parlementaires

La «Haute assemblée» est composée de 343 sénateurs 
dont quatre pour le Finistère.

La loi organique n° 2003-696 du 30 juillet 2003 (JO n° 
175 du 31 Juillet 2003) a réduit la durée du mandat des 
sénateurs à six ans et a réformé la composition du Sénat 
«afin de mieux représenter la réalité démographique et les 
collectivités territoriales». 

La réforme de 2003 (complétée par celle de 2007) a prévu 
un accroissement graduel de l’effectif sénatorial, qui est 
passé de 321 avant la réforme de 2003 à : 

• 331 sièges au renouvellement 2004 
• 343 sièges au renouvellement 2008 
• 348 sièges au renouvellement 2011.

Quelques chiffres à noter à l’issue  du renouvellement du 
21 septembre dernier :

•  Moyenne d’âge des Sénateurs : 62 ans
•  Pourcentage de Sénateurs- maires : 34 % (116 sur 343 

Sénateurs) 
•  Pourcentage de femmes élues : 22 % (16 % avant le 

renouvellement)

SÉNAT
15, rue de Vaugirard - 75291 PARIS Cedex 06
Standard : 01 42 34 20 00 - Télécopie : 01 42 34 26 77
Télex : 205-773 F SENAT PARIS
Site Internet : www.senat.fr

Le Sénat aujourd’hui : 

Les nouveaux sénateurs finistériens  

Monsieur Jean-Luc FICHET 

Profession : Cadre du secteur social
Autres mandats : Maire de Lanmeur, 
Conseiller général du canton de Lanmeur, 
Vice-Président du Conseil Général
Assistant(s) parlementaire(s) : 
en cours de recrutement
Adresse provisoire : 
Mairie de Lanmeur - 3, place de la 
Mairie – 29620 LANMEUR
Tél : 02 98 67 51 26
Fax : 01 42 34 41 36
 E-Mail : lanmeur-mairie@wanadoo.fr / 
jl.fichet@senat.fr 

Madame Maryvonne BLONDIN 

Profession : Professeur d’anglais
Autres mandats : Conseillère géné-
rale de Quimper II, Vice-Présidente 
du Conseil Général en charge du 
Pays de Cornouaille et de la coopé-
ration décentralisée
Assistante parlementaire : 
Jocelyne LAVERSIN (Quimper), Émi-
lie COLOMBO (Sénat)
Adresse provisoire : 
26 B, rue Aristide Briand 29000 
QUIMPER
Tél provisoire : 02 98 64 05 26
E-Mail : m.blondin@senat.fr

Monsieur François MARC 

Profession : Professeur d’Université
Autres mandats : Conseiller général 
du canton de Ploudiry, Vice-Président 
du Conseil Général
Assistantes parlementaires : 
Emilie COLOMBO (Sénat), Julie BINOIS et 
Caroline BREMOND (La Roche Maurice)
Adresse : 
2, rue de la Mairie 29800 LA ROCHE 
MAURICE
Tél : 02 98 20 48 70 (La Roche Maurice) 
- 01 42 34 24 57 (Sénat)

Fax : 02 98 20 48 74
E-Mail : francois.marc1@wanadoo.fr 
Site Internet : www.francois-marc.com

Monsieur Philippe PAUL 

Profession : Assistant parlementaire
Autre mandat : Maire de Douarnenez
Assistantes parlementaires : 
Soisik DIJON (Douarnenez) et Aline 
LESECHE (Paris)
Adresse provisoire : 
Mairie de Douarnenez – 16, rue Ber-
thelot – 29100 DOUARNENEZ
Tél : 02 98 74 46 04
Fax : 02 98 74 46 73
E-Mail : secretariat.maire@mairie-
douarnenez.fr ou p.paul@senat.fr

Site Internet : www.philippe-paul-senateur.org (en cours de 
construction)

Retrouvez toutes les informations complémentaires sur le site du Sénat : www.senat.fr


